
Annexe 1 : Répartition des compétences et responsabilités des instances faîtières et des directeurs / directrices (à adapter selon les réalités de chaque Fondation)

	
	Compétences et responsabilités du comité/conseil de Fondation (1)


	Compétences et responsabilités du directeur-trice
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	Définit le cadre de la mission et l'identité de l'institution selon les statuts et confie l’élaboration du concept pédago-thérapeutique à la direction.

Fixe les modalités d'engagement et de congé du directeur et des membres du collège de direction (2).

Engage et congédie le directeur et les membres du collège de direction.

Etablit la description de fonction du directeur. 

Approuve les descriptions de fonction des membres du collège de direction.

Règle les modalités de fonctionnement de l'institution en cas d'absence prolongée du directeur.

Choisit et définit les stratégies et la politique à long terme.

Approuve les lignes directrices générales sur la marche de l'institution.

Décide de la politique financière et détermine la répartition des compétences en matière financière et du patrimoine.

Adopte les budgets et les comptes.


	Défend la mission (concept pédago-thérapeutique) et l'identité de l'institution.

Elabore le concept pédago-thérapeutique en lien avec le conseil de fondation.

Elabore des propositions d’adaptation de la mission à la réalité.

Participe au choix et à l’engagement des membres du collège de direction.

Propose les descriptions de fonction des membres du collège de direction.

Propose les stratégies et la politique à long terme.

Décide des orientations organisationnelles, opérationnelles et du management. Assure la bonne marche de l’institution dans le respect et l'esprit

de la mission.

Propose les orientations d'investissements.

Etablit les budgets et en assume le respect.

Etablit les comptes.

Fait des propositions d'utilisation des dons et legs. 

Propose les orientations du rapport annuel et organise sa rédaction.

Veille à une bonne circulation de l’information dans l’institution.
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	Approuve les critères d'admission en regard des statuts.

Approuve les critères d’exclusion et de départ en regard des statuts.

Est attentif à la défense des droits des bénéficiaires.

Peut arbitrer les éventuels litiges entre les directions et les bénéficiaires.
	Propose les critères d'admission et en définit les modalités d’application.

Propose les critères d’exclusion et de départ et en définit les modalités d’application

Veille à la qualité de vie optimale des bénéficiaires par la mise en œuvre de réponses, les meilleures possibles, à leurs besoins.

Veille quantitativement et qualitativement à la dotation en personnel.

Est attentif à la défense des droits des usagers.

Veille à la sécurité des personnes et des biens.
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	Peut arbitrer les éventuels litiges entre les directions et les représentants légaux.
	Informe le représentant légal sur tout ce qui touche le bénéficiaire ainsi que les services sociaux concernés.

Développe l'échange et l'esprit de coopération.
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	Veille à l’application de la CCT.

Peut arbitrer les éventuels litiges entre les directions et.le personnel.
	Décide des engagements, des fins éventuelles des rapports de travail et règle les conflits

Définit et met en oeuvre la politique de formation et de perfectionnement.

Veille à la bonne collaboration entre les différents secteurs de l'institution.

Veille à la bonne atmosphère de travail et au respect de la CCT.

Est responsable de la sécurité des personnes et des biens.
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	Assume la responsabilité globale par rapport aux autorités de surveillance cantonales et fédérales.


	Assure la responsabilité opérationnelle par rapport aux autorités de surveillance cantonales et fédérales.

Applique les lois et règlements fédéraux, cantonaux et communaux.
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	Assure les relations publiques et associatives. Défend, promeut, explique la mission et les orientations de l'institution

Est responsable de la politique de recherche de fonds.

Veille à la politique d'intégration dans la communauté.

.


	Assure les relations publiques et associatives. Défend, promeut, explique la mission et les orientations de l'institution.

Participe aux recherches de fonds.

Est responsable de la politique d'intégration dans la communauté.




1 Les termes (fondation, institution) sont adaptés en fonction des entités
2 Dans la mesure du possible, mise au concours par voie de presse.
Proposition ANDIE-ANMEA


